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Le 12 novembre 2014, le Conseil fédéral a approuvé le rapport «Attrait fiscal de la 
SXiVVe comparp j celXi d¶aXWreV EWaWV compWe WenX deV VWaWXWV fiVcaX[ priYilpgipV eW 
des aides étatiques» rédigé en exécution du postulat 12.4204, de la motion 13.3065 
et du postulat 13.3701. Le rapport est publié sur le site du Parlement (www.parle-
menW.ch > ObjeWV (indiqXer le n� d¶objeW) > cliqXer VXr l¶inWerYenWion cherchpe > 
rapporW en e[pcXWion de l¶inWerYenWion). 
Le ConVeil fpdpral conVidqre qXe l¶objecWif deV inWerYenWionV eVW aWWeinW eW propoVe de 
classer ces dernières.   
2013 P 12.4016 Contributions suisses au FMI pour quelle plus-value? 

(N 22.3.13, Groupe des Verts) 
Le 25 juin 2014, le Conseil fédéral a adopté le rapport «Objectifs et activités du 
Fonds monétaire international» établi en exécution du postulat 12.4016. Le rapport 
est publié sur le site du Parlement (www.parlement.ch > Objets (indiquer le n° 
d¶objeW) > cliqXer VXr l¶inWerYenWion cherchpe > rapporW en e[pcXWion de l¶inWer-
vention). 
Le ConVeil fpdpral conVidqre qXe l¶objecWif dX poVWXlaW eVW aWWeinW eW propoVe de 
classer ce dernier.   
2013 P 11.4185 DiminXer leV riVqXeV par l¶inVWaXraWion d¶Xn cloiVonnemenW deV 

activités bancaires. Rapport (N 9.9.13, Groupe socialiste) 
2014 P 14.3002 Evaluation du projet «too big to fail» (E 12.3.14, Commission de 

l¶pconomie eW deV redeYanceV CE) 
Le 18 février 2015, le Conseil fédéral a adopté le rapport «Too big to fail (TBTF): 
e[amen prpYX par l¶arW. 52 de la loi sur les banques» rédigé en réponse aux postu-
lats 11.4185 et 14.3002. Le rapport est publié sur le site du Parlement (www.parle-
ment.ch > ObjeWV (indiqXer le n� d¶objeW) > cliqXer VXr l¶inWerYenWion cherchpe > 
rapporW en e[pcXWion de l¶inWerYenWion). 
Le ConVeil fpdpral conVidqre qXe l¶objecWif deV deX[ poVWXlaWV eVW aWWeinW eW propoVe 
de classer ces derniers.   
2013 P 12.3099 MIFID II/MIFIR, EMIR et AIFM. Stratégie face à ces projets de 

rpglemenWaWion de l¶UE (N 9.9.13, AeVchi ThomaV) 
Le rapport final de décembre 2014 dX groXpe d¶e[perWV chargp dX dpYeloppemenW de 
la stratégie en matière de marchés financiers et sa deuxième annexe définissent la 
marge de man°XYre de la SXiVVe danV le domaine de l¶accqV aX[ marchpV deV Ver-
YiceV financierV compWe WenX deV diffprenWV projeWV de rpglemenWaWion de l¶UE, j 
savoir MiFID II/MiFIR, EMIR et AIFM. En outre, le rapport annuel du DFF sur les 
questions financières et fiscales internationales donne des informations sur les 
acWiYiWpV qXe la SXiVVe accompliW poXr mainWenir eW ampliorer l¶accqV aX[ marchpV. 
Le Conseil fédéral a pris acte de ces rapports, qui ont dès lors été publiés, considé-
ranW qXe l¶objectif des postulats avait été atteint. Un rapport supplémentaire du 
Conseil fédéral compliquerait la sauvegarde efficace des intérêts de la Suisse. 


